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Conseil d'Administration de l'AIMG-MP 

En BREF ! 

13 Février 2018 
Tous les mois, le Bureau de l'AIMG-MP se réunit au cours d'un Conseil d'Administration de 
l'association. Pour vous tenir au courant des sujets abordés l'AIMG-MP vous propose, chers 
adhérents, un résumé des discussions. Pour toute demande du procès-verbal complet, vous pouvez 
adresser une demande à contact@aimg-mp.com  
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1. Point	Soirée	de	Formations			
è Soirée fiscalité le 30 Mars !!  
è Soirée Remplacements le 20 Avril avec MIP-AGJIR 

2. Point	partenariats	
è Nouveau partenariat avec Senzo Conseil et GPM – plus d’informations par mail vont arriver !   

3. Point	Présidence	
è Le Jeudi 15/02 aura lieu la commission d’agrément toulousaine. C’est la commission qui 

décide le nombre d’internes postés dans quels terrains de stages pour le semestre à venir. 
Dès que nous avons la liste des différents terrains de stage nous vous la transmettons ! 
 

è À la suite de la fusion des deux régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées, une 
redistribution des terrains de stages hospitaliers et ambulatoires a eu lieu entre les 2 
subdivisions de la région Occitanie. A savoir qu’à partir du semestre d’été 2018 les stages 
hospitaliers de Millau et Saint-Affrique seront rattachés à Montpellier alors que ceux de 
Carcassonne, Limoux et Casselnaudary (Aude ouest) reviendront à Toulouse ! 
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Un échange des évaluations de stages est en cours entre nos deux structures locales. Nous resterons 
vigilants pour vous proposer des stages de qualité dans de bonnes conditions d’encadrement.  

è Projet établissement CHU : Le CHU va démarrer un nouveau projet d’établissement et 
déterminer ses lignes de conduite et grands projets pour 5 ans. La direction des Affaires 
Médicales souhaite notre avis ainsi que ceux des patients. Un questionnaire en ligne est 
disponible à ce lien : http://imaginons-avenir.chu-toulouse.fr/  
Il ne faut pas hésiter à le transmettre à toutes les usagères et tous les usagers du CHU de 
Toulouse, internes compris, car vous avez votre mot à dire. 
 

è Une nouvelle commission est en train de se créer au sein du CHU de Toulouse : la 
Commission des internes en difficulté. L’initiative a été lancée par le Pr. Schmitt, professeur 
de Psychiatrie et président de CME, pour accompagner les étudiants de 2ème et 3ème cycle 
dans leurs difficultés morales, de santé ou sur leurs terrains de stages. Ouverte à tous, il est 
nécessaire que chaque étudiant puisse trouver une oreille attentive et des solutions à ses 
problèmes lorsqu’il en ressent le besoin.  
 

è Fresque et Sexisme : Le jeudi 11 Janvier 2018, une banderole a été mise en place à l'Internat 
par certains internes, membres du collectif "JeudiOnze", afin de dénoncer le caractère 
sexiste de certaines décorations situées au niveau du réfectoire de l’Internat de Purpan.  À la 
suite de cette démarche, les discussions entre le collectif et l'Internat afin de décider de 
l'avenir de la fresque ont débuté et le débat est lancé ! Une soirée table-ronde est en cours 
d’organisation. 

4. Point	évènementiel	
è Plusieurs idées sont en cours d’analyse par nos CM événementiel afin de poursuivre la 

dynamique des départements de notre belle région à la rencontre des médecins de demain.  

5. Point	Stages		
 

è Evaluations de stages lancées -> 62 T1 pour le moment ont répondu ! Plus on monte dans les 
années, moins c’est rempli… Quelques redondances dans les questionnaires ont été notées 
par les internes, les questionnaires vont donc être repensés pour les évaluations de stages du 
prochain semestre.  
 

è L’AIMG-MP lance une enquête sur les logements des internes. Le questionnaire vient d’être 
envoyé à toutes les promotions et les premiers résultats seront dévoilés lors du prochain CA.  
 

è Difficultés aux urgences - Auch :  Le stage aux urgences d’Auch est actuellement fermé pour 
les internes de première année. Cependant certains internes de spécialité et certains 
internes de Médecine Générale en stage en Gynéco-Pédiatrie ou chez le praticien en 
ambulatoire continuent d’effectuer des gardes. Les conditions de travail sont difficiles depuis 
le début d’année, cela est notamment lié au manque de PH urgentistes affectés au service. 
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Un des internes nous a fait part, ainsi qu’au DUMG, de sa souffrance et les discussions sont 
ouvertes avec les différents internes en stage à Auch pour savoir quelles sont leurs difficultés 
et quelles sont les améliorations possibles.  

6. Point	ISNAR-	IMG		
 

- Point info CARMF 

La CARMF est la Caisse d’Assurance Retraite des Médecins de France. Les cotisations sont 
obligatoires en tant que médecin libéral. Cependant depuis 2018 et la réforme de la sécurité sociale, 
les internes effectuant des remplacements ont reçu des demandes de la CARMF. Les discussions 
entre la CARMF, REAGJIR, l’ISNI et l’ISNAR-IMG sont en cours, nous vous tiendrons au courant de 
chaque avancée.  

 
- Recertification 

Le projet de recertification a été débuté par Manuel Valls puis repris par Agnès Buzyn, actuelle 
Ministre de la Santé en Octobre. La recertification des médecins correspond à la reconnaissance 
positive d’un maintien de connaissances et de compétences suffisant au regard de critères 
déterminés par la profession. Il reste cependant à en définir les modalités pratico-pratiques. 
Comment analyser la pratique du médecin ? Au regard des recommandations, de son portfolio, de la 
répartition de ses activités… L’ISNAR-IMG participe à la réflexion et à la rédaction du texte.  


